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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des dispositifs anti-barbotage montés dans les carters
d'huile de moteurs à combustion interne destinés no-
tamment à équiper les véhicules automobiles.
[0002] Un moteur à combustion interne comprend, en
général, un carter-cylindres recevant une culasse à son
extrémité supérieure et un carter d'huile à son extrémité
inférieure. Le circuit de lubrification d'un tel moteur com-
prend classiquement une pompe entraînée par le vile-
brequin et qui aspire l'huile stockée dans le carter d'huile
pour l'envoyer, après filtration, à travers des conduites
appropriées vers les pièces mobiles du moteur, comme
les paliers de vilebrequin, les bielles, les pistons ou l'ar-
bre à cames, l'huile retourne ensuite par gravité dans le
carter d'huile.
[0003] La nappe d'huile contenue dans le carter d'hui-
le étant soumise aux mouvements du véhicule, se dé-
place et est donc susceptible de venir au contact du vi-
lebrequin et de l'embiellage avec pour conséquence
une perte de puissance résultant d'un tel barbotage.
Pour prévenir ce phénomène, il est connu de disposer
un écran venant isoler le vilebrequin et l'embiellage de
la nappe d'huile contenue dans le carter d'huile.
[0004] Le document FR-A-2.650.033 divulgue par
exemple, un écran sous la forme d'une plaque en tôle
conformée pour protéger l'embiellage et le vilebrequin,
de l'huile contenue dans le carter d'huile et de l'huile re-
tombant de la culasse.
[0005] Conformément à l'état de la technique connue,
les écrans anti-barbotage sont fixés par des vis directe-
ment sur les chapeaux de palier du vilebrequin ou bien
encore directement sur des bossages correspondants
portés par le carter d'huile ou le carter-cylindres. Une
telle disposition présente l'inconvénient de compliquer
l'assemblage du moteur et de renchérir le coût de ce
dernier.
[0006] La présente invention a pour objet de remédier
à cet inconvénient en proposant un moteur comportant
un dispositif anti-barbotage facile à monter et ne néces-
sitant aucun moyen de fixation rapporté.
[0007] Le moteur à combustion interne selon l'inven-
tion est du type comportant un carter-cylindres à l'inté-
rieur duquel est logé un vilebrequin relié à des pistons
par des bielles, un carter d'huile et des moyens formant
écran anti-barbotage pour empêcher la nappe d'huile
contenue dans le carter d'huile de venir au contact du
vilebrequin et des bielles.
[0008] Selon l'invention, les moyens formant écran
sont immobilisés en position simplement par pincement
d'une pluralité de pattes de maintien entre le bord infé-
rieur du carter-cylindres et le bord correspondant du car-
ter d'huile.
[0009] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, les pattes de
maintien sont logées dans une gorge correspondante
du joint d'étanchéité interposé entre le carter d'huile et

le carter-cylindres.
[0010] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, le positionne-
ment des moyens formant écran est assuré par des ner-
vures s'étendant sous les pattes de maintien.
[0011] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, les moyens for-
mant écran comportent des logements destinés à venir
s'emboîter sur des chapeaux de palier du vilebrequin
afin d'assurer un prépositionnement lors de leur monta-
ge sur le carter-cylindres.
[0012] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, les moyens for-
mant écran comportent des bras de fixation clipsables
permettant leur accrochage sur le carter-cylindres.
[0013] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, les moyens for-
mant écran comportent des caissons ouverts vers le
carter d'huile destinés notamment à limiter les déplace-
ments de la nappe d'huile.
[0014] Selon une autre caractéristique du moteur à
combustion interne objet de l'invention, les moyens for-
mant écran sont formés par une coque monobloc obte-
nue en plastique moulé.
[0015] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d'après la descrip-
tion donnée ci-après d'un mode de réalisation de l'in-
vention, donné à titre d'exemple non limitatif, en se ré-
férant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe transversale par-
tielle d'un carter-cylindres et d'un carter d'huile d'un
moteur à combustion interne équipé d'un écran an-
ti-barbotage selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 préci-
sant le montage de la plaque anti-barbotage entre
le carter-cylindres et le carter d'huile.

[0016] Conformément aux figures, seuls les éléments
du moteur nécessaires à la compréhension de l'inven-
tion ont été figurés, de plus pour en faciliter la lecture
les mêmes éléments portent les mêmes références
d'une figure à l'autre.
[0017] En se reportant à la figure 1, on a représenté
l'extrémité inférieure formant embase d'un carter-cylin-
dres 1 de moteur à combustion interne de type multicy-
lindre en ligne. A l'intérieur de ce carter-cylindres sont
logés de façon classique des pistons reliés à un vilebre-
quin par des bielles.
[0018] L'embase du carter-cylindres 1 présente un
bord périphérique ou trottoir 2 s'étendant en saillie per-
pendiculairement aux parois latérales du carter-cylin-
dres 1 vers l'intérieur de ce dernier, en direction du vi-
lebrequin. Contre ce bord périphérique 2 du carter-cy-
lindres 1 vient prendre appui le bord périphérique cor-
respondant 4 du carter d'huile 3.
[0019] La fixation du carter d'huile 3 sur le carter-cy-
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lindres 1 est assurée par des vis non figurées coopérant
avec les bords périphériques précités 2 et 4 formant bri-
de et contrebride. Entre le carter-cylindres 1 et le carter
d'huile 3 est interposé un joint d'étanchéité 5 de type
élastomère logé dans une gorge ménagée sur le bord
périphérique 4 du carter d'huile 3. Les dimensions du
joint 5 sont adaptées pour obtenir un taux prédéterminé
de compression lorsque le bord périphérique 4 vient au
contact du bord 2.
[0020] Conformément à l'invention, un écran anti-bar-
botage 6 est interposé entre le carter-cylindres 1 et le
carter d'huile 3 et ce, afin d'éviter que l'huile contenue
dans le carter d'huile n'entre en contact avec le vilebre-
quin et l'embiellage. Cet écran anti-barbotage 6 est réa-
lisé sous la forme d'une coque monobloc en plastique
moulé, tel qu'un polyamide chargé fibres de verre.
L'écran 6 est conformée pour envelopper la partie infé-
rieure du vilebrequin non figuré et de l'embiellage éga-
lement non figuré.
[0021] L'écran anti-barbotage 6 à une forme générale
semi-cylindrique correspondant sensiblement à la cour-
be enveloppe des trajectoires du vilebrequin et de l'em-
biellage. Les dimensions de l'écran 6 sont ajustés pour
laisser un jeu extrêmement réduit entre l'écran et l'atte-
lage mobile de l'ordre de quelques millimètres.
[0022] L'écran 6 présentent des ouvertures 13 agen-
cées sensiblement sous chacune des bielles. Ces
ouvertures sont orientées transversalement dans le
sens de rotation du moteur, pour évacuer les projections
d'huile issues du bas moteur (piston, bielles, tourillons,
manetons, etc.) vers le carter d'huile.
[0023] L'écran 6 épousant la forme de l'attelage mo-
bile présente des parois 8 faisant face aux chapeaux de
palier du vilebrequin. Ces parois 8 forment des caissons
transversaux 15 ouverts en direction du carter d'huile.
Les caissons 15 permettent d'isoler poste à poste le vi-
lebrequin et l'embiellage de la nappe d'huile et d'autre
part ils permettent de rigidifier l'écran 6.
[0024] Les caissons 15 définissent d'autre part des
cloisonnements sur la face inférieure de l'écran 6 qui
présentent l'avantage de limiter le mouvement de la
nappe d'huile dans le carter d'huile 3 et donc le déjau-
geage. Ainsi la pompe d'aspiration reste amorcée mê-
me en cas de mouvements importants de l'huile.
[0025] Tout ou partie des parois 8 présentent par
ailleurs des épaulements 7 venant encadrées les bords
latéraux des chapeaux de palier 12. Ces épaulements
permettent ainsi d'opérer le prépositionnement de
l'écran 6 sur les chapeaux de palier lors de son montage
sur le carter-cylindres 1.
[0026] L'immobilisation en position de l'écran 6 est as-
surée grâce à une pluralité de pattes de maintien 10 en
saillie transversalement par rapport aux bords latéraux
de l'écran 6 qui viennent se pincer entre le bord 2 agen-
cé à l'embase du carter-cylindres 1 et le bord corres-
pond 4 du carter d'huile 1 avec interposition du joint
d'étanchéité 5.
[0027] Pour ce faire, le joint 5 présente une gorge dé-

bouchant transversalement adaptée pour recevoir les
pattes de maintien 10. Il est ainsi possible d'opérer le
serrage des pattes de maintien 10 de l'écran anti-bar-
botage 6 sans affecter l'étanchéité du montage du carter
d'huile 3 sur le carter-cylindres 1.
[0028] Ainsi l'immobilisation en position de l'écran an-
ti-barbotage 6 est opéré sans moyen de fixation rappor-
té uniquement par pincement des pattes de maintien 10
entre la carter-cylindres 1 et le carter d'huile 3. L'inter-
position du joint d'étanchéité 5 permet l'utilisation de
matériaux faiblement élastiques pour réaliser l'écran 6
et permet par ailleurs de compenser les éventuels
écarts de fabrication de ce dernier.
[0029] Pour assurer un parfait positionnement de
l'écran 6 entre le carter-cylindres 1 et le carter d'huile 3,
des taquets ou nervures de positionnement 11 sont dis-
posés sous les pattes de maintien 10. Ces taquets sont
destinés à venir immobiliser les bords latéraux de
l'écran 6 contre les bords latéraux correspondants du
carter d'huile 3.
[0030] L'écran anti-barbotage 6 présente par ailleurs
des bras de clipsage 9 permettant le maintien de l'écran
sur le carter-cylindres lors du démontage du carter
d'huile 3 ou lors des opérations d'assemblage du moteur
sur les chaînes de montage. Les bras 9 qui sont confor-
més pour avoir une certaine élasticité, quel que soit le
matériau utilisé, présentent à leur extrémité un rebord
en saillie destiné à venir reposer sur le bord 2 ménagé
à l'embase du carter-cylindres 1.
[0031] L'introduction des bras à travers l'ouverture in-
férieure du carter-cylindres s'opère simplement par dé-
formation élastique des bras qui une fois relâchés vien-
nent reposer sur le bord 2, comme cela est représenté
à la figure 1.
[0032] Bien entendu, l'invention n'est nullement limi-
tée au mode de réalisation décrit et illustré qui n'a été
donné qu'à titre d'exemple.
[0033] Au contraire, l'invention comprend tous les
équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci sont effectuées suivant
son esprit.
[0034] Ainsi la présente invention s'applique égale-
ment aux moteurs comportant des poutres carter cha-
peau s'interposant entre le carter-cylindres et le carter
d'huile. Dans ce cas le montage de l'écran est opéré
entre la poutre chapeau et le carter d'huile.

Revendications

1. Moteur à combustion interne du type comportant un
carter-cylindres (1) à l'intérieur duquel est logé un
vilebrequin relié à des pistons par des bielles, un
carter d'huile(3)et des moyens (6) formant écran
anti-barbotage pour empêcher la nappe d'huile con-
tenue dans le carter d'huile de venir au contact du
vilebrequin et des bielles, caractérisé en ce que
lesdits moyens (6) formant écran sont immobilisés
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en position simplement par pincement d'une plura-
lité de pattes de maintien (10) entre le bord inférieur
(2) du carter-cylindres (1) et le bord (4) correspon-
dant du carter d'huile (3).

2. Moteur à combustion interne selon la revendication
1, caractérisé en ce que lesdites pattes de main-
tien (10) sont logées dans une gorge correspondan-
te du joint d'étanchéité (5) interposé entre le carter
d'huile (3) et le carter-cylindres (1).

3. Moteur à combustion interne selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 2, caractérisé en ce
que le positionnement desdits moyens (6) formant
écran est assuré par des nervures (11) s'étendant
sous les pattes de maintien (10).

4. Moteur à combustion interne selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 3, caractérisé en ce
que les moyens (6) formant écran comportent des
logements (7) destinés à venir s'emboîter sur des
chapeaux de palier du vilebrequin afin d'assurer un
prépositionnement des moyens formant écran (6)
lors de leur montage sur le carter-cylindres (1).

5. Moteur à combustion interne selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que lesdits moyens (6) formant écran comportent
des bras de fixation clipsables (9) permettant leur
accrochage sur le carter-cylindres (1).

6. Moteur à combustion interne selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que lesdits moyens (6) formant écran comportent
des caissons (15) ouverts vers le carter d'huile (3)
destinés notamment à limiter les déplacements de
la nappe d'huile.

7. Moteur à combustion interne selon l'une quelcon-
que des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que lesdits moyens formant écran sont formé par
une coque (6) obtenue en plastique moulé.

Patentansprüche

1. Verbrennungsmotor mit einem Zylinderblock (1), in
dessen Inneren eine Kurbelwelle angeordnet ist,
die über Pleuel mit Kolben verbunden ist, mit einer
Ölwanne (3) und mit einer Anordnung (6), die eine
Abschirmung bildet zur Verhinderung einer Berüh-
rung der in der Ölwanne vorhandenen Ölschicht mit
der Kurbelwelle und den Pleueln, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die die Abschirmung bildende
Anordnung (6) durch den Klemmsitz einer Vielzahl
von Halteteilen (10) zwischen dem unteren Rand
(2) des Zylinderblocks (1) und dem entsprechenden
Rand (4) der Ölwanne (3) in ihrer Stellung gehalten

wird.

2. Verbrennungsmotor nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Halteteile (10) in eine ent-
sprechende Nut in einer Dichtung (5) eingreifen, die
zwischen der Ölwanne (3) und dem Zylinderblock
(1) vorgesehen ist.

3. Verbrennungsmotor nach einem der Ansprüche 1
bis 2, dadurch gekennzeichnet, dass die Positio-
nierung der die Abschirmung bildenden Anordnung
(6) durch Rippen (11) gewährleistet wird, die sich
unterhalb der Halteteile (10) erstrecken.

4. Verbrennungsmotor nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die die Ab-
schirmung bildende Anordnung (6) Aussparungen
(7) aufweist, die dazu dienen, die Lagerdeckel der
Kurbelwelle zu umgeben um so eine Vorpositionie-
rung der die Abschirmung bildenden Anordnung (6)
während ihres Anbaus an den Zylinderblock zu ge-
währleisten.

5. Verbrennungsmotor nach einem der Ansprüche 1
bis 4, dadurch gekennzeichnet, dass die die Ab-
schirmung bildende Anordnung (6) aufsteckbare
Klemmnocken (9) aufweist, die ihre Verankerung
am Zylinderblock (1) ermöglichen.

6. Verbrennungsmotor nach einem der Ansprüche 1
bis 5, dadurch gekennzeichnet, dass die die Ab-
schirmung bildende Anordnung (6) zur Ölwanne (3)
hin offene Fächer (15) aufweist, die insbesondere
zur Begrenzung der Bewegungen der Ölschicht die-
nen.

7. Verbrennungsmotor nach einem der Ansprüche 1
bis 6, dadurch gekennzeichnet, dass die die Ab-
schirmung bildende Anordnung (6) aus einer Scha-
le (6) aus gegossenem Kunststoff besteht.

Claims

1. An internal combustion engine of the type compris-
ing a crankcase (1), in the interior of which is ac-
commodated a crankshaft connected to pistons by
connecting rods, an oil sump pan (3) and means (6)
forming an anti-splash screen for preventing the
layer of oil contained in the oil sump pan from com-
ing into contact with the crankshaft and the connect-
ing rods characterised in that said screen-forming
means (6) are immobilised in position simply by a
plurality of holding lugs (10) being gripped between
the lower edge (2) of the crankcase (1) and the cor-
responding edge of the oil sump pan (3).

2. An internal combustion engine according to claim 1
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characterised in that said holding lugs (10) are ac-
commodated in a corresponding groove of the seal-
ing gasket (5) interposed between the oil sump pan
(3) and the crankcase (1).

3. An internal combustion engine according to either
one of claims 1 and 2 characterised in that posi-
tioning of said screen-forming means (6) is effected
by ribs (11) extending under the holding lugs (10).

4. An internal combustion engine according to any one
of claims 1 and 3 characterised in that the screen-
forming means (6) comprise housings (7) intended
to come into engagement over bearing caps of the
crankshaft in order to ensure pre-positioning of the
screen-forming means (6) upon mounting thereof
on the crankcase (1).

5. An internal combustion engine according to any one
of claims 1 to 4 characterised in that said screen-
forming means (6) comprise clippable fixing arms
(9) permitting them to be hooked on to the crank-
case (1).

6. An internal combustion engine according to any one
of claims 1 to 5 characterised in that said screen-
forming means (6) comprise wells open towards the
oil sump pan (3) in particular to limit movements of
the layer of oil.

7. An internal combustion engine according to any one
of claims 1 to 6 characterised in that said screen-
forming means (6) are formed by a case (6) pro-
duced in moulded plastic material.

7 8
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